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P A R T I E  O F F I C I E L L E

DECRET

MINISTERE DE L'ECONOMIE,
DU PLAN ET DE LA COOPÉRATION

Décret n° 2019-1919  du 21 novembre 2019 accor-
dant une garantie souveraine dans le cadre du
financement de l’aéronef AIRBUS A330-941 neo
portant le numéro de série MSN 1923 pour AIR
SENEGAL SA

RAPPORT DE PRESENTATION

Dans le cadre du développement du projet Hub Aérien de Dakar,
un des vingt-sept (27) projets phares du Plan Sénégal Emergent,
la compagnie AIR SENEGAL SA, l'instrument national désigné de
transport aérien, a entrepris d'acquérir sous la forme d'un crédit-
bail de douze ans, un aéronef AIRBUS A330-941 neo portant le
numéro de série du fabriquant MSN 1923 et l'immatriculation
provisoire 6V-ANB.

Ce contrat de crédit-bail, qui est un mode de financement adapté
au contexte d'AIR SENEGAL SA, revêt une grande importance pour
la compagnie, en ce qu'il contribue au renforcement de sa flotte et
à l'expansion de ses lignes. La compagnie AIR SENEGAL SA a ainsi
obtenu le financement auprès de la banque BANCO SANTANDER
S.A. sur la base de la structuration suivante :

* une garantie souveraine de l'Etat du Sénégal, accordée pour
couvrir le risque de défaut de la Compagnie AIR SENEGAL SA
vis-à-vis du bailleur ;

* une délégation, par le bailleur, du bénéfice de ces garanties
à la banque BANCO SANTANDER SA ;

* un hébergement des sécurités et garanties de la créance au
sein d'un véhicule, société à objectif spécial (« SPC ») CASA-
MANCE OWNER S.à.r.l, bailleur, sur demande des créanciers.

Aussi, est-il apparu nécessaire, pour l'Etat du Sénégal, dans sa
politique de soutien et d'accompagnement de ce projet qui vient
renforcer la promotion de la destination du pays, de garantir, à
première demande, d'une manière irrévocable, autonome et incon-
ditionnelle, le respect par AIR SENEGAL SA de ses obligations
contractuelles vis-à-vis du bailleur.
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Cette garantie a été accordée par convention liant l'Etat du Sénégal
(« le Garant »), CASAMANCE OWNER S.à.r.l (« le Bénéficiaire »
ou le « Bailleur ») et la Compagnie AIR SENEGAL SA (« le Don-
neur d'Ordre »), en date du 21 novembre 2019.

Toutefois, conformément aux dispositions de l'article 42 de la
loi n° 2011-15 du 08 juillet 2011 portant loi organique relative aux
lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2016-34 du
23 décembre 2016, les garanties et avals sont approuvés par décret.

Le présent projet de décret est élaboré en application de cette obli-
gation légale et conformément aux dispositions des décrets
n° 2019-1844 du 07 novembre 2019 relatif aux attributions du Ministre
de l'Economie, du Plan et de la Coopération  et n° 2019-1038 du
20 juin 2019 modifiant le décret n° 77-735 du 19 septembre 1977 abro-
geant et remplaçant l'article 3 du décret n° 65-191 du 24 mars 1965
fixant les compétences en matière de dépenses d'Investissement.

Il a pour objet de confirmer la garantie et la délégation accordées
à travers les conventions susmentionnées.

Telle est l'économie du présent projet de décret.

LE PRSEIDEN DE LA REPUBLIQUE,

VU la Constitution ;

VU la loi n° 2011-15 du 08 juillet 2011 portant loi organique rela-
tive aux lois de finances, modifiée par la loi organique n° 2016-34 du
23 décembre 2016 ;

VU la loi n° 2018-29 du 19 décembre 2018 portant loi de
finances pour l'année 2019 ;

VU la loi n° 2019-13 du 08 juillet 2019 portant loi de finances
rectificative pour l'année 2019 ;

VU le décret n° 65-191 du 24 mars 1965 fixant les compétences
en matière de dépenses d'investissement, modifié ;

VU le décret n° 2011-1880 du 24 novembre 2011 portant
règlement général sur la Comptabilité publique ;

VU le décret n° 2012-673 du 04 juillet 2012 portant nomen-
clature budgétaire de l'Etat, modifié ;

VU le décret n° 2019-910 du 15 mai 2019 portant répartition
des services de l'Etat et du contrôle des établissements publics, des
sociétés nationales et des sociétés à participation publique entre la
Présidence de la République, le Secrétariat général du Gouvernement
et les ministères, modifié par le décret n° 2019-1799 du 28 octobre
2019 ;

VU le décret n° 2019-1819 du 02 novembre 2019 fixant la
composition du Gouvernement ;

VU le décret n° 2019-1844 du 07 novembre 2019 relatif aux attri-
butions du Ministre de l'Economie, du Plan et de la Coopération ;

Sur le rapport du Ministre de l'Economie, du Plan et de la
Coopération,

DECRETE :

Article premier. - Il est donné sur ordre de la Com-
pagnie AIR SENEGAL SA, au bénéfice de son bailleur
CASAMANCE OWNER S.à.r.l, une société à respon-
sabilité limitée de droit luxembourgeois, dont le siège social
se situe 412F, route d'Esch, L-2086, Luxembourg, Grand-
Duché de Luxembourg, la garantie dont les formes et
modalités sont définies dans la Convention en date du
21 novembre 2019 annexée au présent décret et liant
l'Etat du Sénégal (« le Garant »), CASAMANCE
OWNER S.à.r.l, (« le Bénéficiaire ») et AIR SENEGAL
SA (« le Donneur d'ordre »).

Art. 2. - Cette garantie autonome, irrévocable, incon-
ditionnelle et à première demande porte sur le montant
maximum tel que défini dans la Convention de garantie
et en considération des montants dus par la Compagnie
AIR SENEGAL SA relativement à la location de l'aé-
ronef AIRBUS A330-941 neo portant le numéro de série
du fabricant MSN 1923 et des autres documents du fi-
nancement relatifs à cet aéronef.

Art. 3. - Il est consenti, au bénéfice de BANCO
SANTANDER S.A., une société de droit espagnol dont
le siège social se situe Paseo de Pereda, 9-12, 39004
Santander, Espagne, la délégation dont les formes et
modalités sont définies dans la Convention en date du
21 novembre 2019 annexée au présent décret et liant
l'Etat du Sénégal (« le Délégué »), BANCO SANTAN-
DER S.A. (« le Délégataire »), CASAMANCE OWNER
S.à.r.l. (« le Délégant ») et WILMINGTON TRUST
(LONDON) LIMITED (« l'Agent »).

Art. 4. - Le décret n° 2019-1886 du 18 novembre 2019
accordant une garantie souveraine dans le cadre du
financement d'un aéronef AIRBUS A330-941 neo por-
tant le numéro de série 1923 acquis par AIR SENEGAL
S.A est abrogé.

Art. 5. - Le Ministre des Finances et du Budget, le
Ministre de l'Economie, du Plan et de la Coopération et
le Ministre du Tourisme et des Transports aériens sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent décret qui sera publié au Journal officiel.

Fait à Dakar, le 21 novembre 2019.

Macky SALL.
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